
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS  

04 DECEMBRE 2023 

L’an deux mille vingt-trois, le 04 décembre à 19 heures, le Conseil 
Municipal légalement convoqué le 28 novembre 2023, s'est réuni 
à l’Espace Rosa BONHEUR - Salle Hélène Ranno en séance 
publique, sous la présidence de Monsieur François BOUCHART, 
Maire, 
 
Étaient présents : M. BOUCHART, M. ZERDOUN, MME 
ARAMIS, M. HOUAREAU, MME GUEZODJE, M. VASSARD, M. 
TEFFAH, MME AMARA, MME HALLER, MME LEXILUS, MME 
CELANIE, M. VASSEUR, M. MEHOU-LOKO, M. IGLESIAS (à 

compter de la délibération n°75/2023), MME ZERBIB, M. BLONDIN, MME DHABI, MME 
DOHERTY, M. BARBE, M. MILLEVILLE, M. SCHULZ, MME NICOLAS, MME THOREZ, M. 
DJEBARA, M. THIERCY, MME FUCHS, M. OLIVIERI, M. TAN, MME FOURNEAU-CHICHE, 
MME BOSSIS 
 
Absent(es) ou excusé(es) : M. CHAUVE, 
 
Absent(es) représenté(es) : MME TATI (représentée par M. BOUCHART), M. BIANCHI 
(représenté par MME ARAMIS), M. IGLESIAS (représenté par MME DHABI jusqu’à la 
délibération n°74/2023), MME THOMAS (représentée par M. ZERDOUN), MME PRIEST-
GODET (représenté par MME ZERBIB), 

 
Madame ZERBIB a été élue secrétaire de séance, à l’UNANIMITÉ.  

 

Délibération 85/2023 
Identification des zones d’accélération pour la production des énergies renouvelables 

 
VU le code Général des Collectivités Territoriales, 
 
VU la loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies 
renouvelables, 
 
VU l’article L.141-5-3 du code de l’énergie, 
 
VU la commission « Urbanisme, travaux, environnement et sécurité » en date du 21 novembre 
2023, 
 
CONSIDÉRANT l’obligation pour la Commune de définir avant le 31 décembre 2023 des 
zones dites d’accélération pour la production des énergies renouvelables après concertation 
du public selon des modalités définies librement, 
 
CONSIDÉRANT la concertation du public qui s’est déroulé du 06 au 19 novembre 2023 et 
dont le bilan est joint à la présente délibération, 
 
CONSIDÉRANT les cartes annexées à la présente délibération, 
 
Le Conseil Municipal, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ et à l’UNANIMITÉ, 
 
APPROUVE les zones d’accélération pour la production des énergies renouvelables définies 
par les cartes annexées à la présente délibération suite à la concertation du public.  
 

DATE DE CONVOCATION : 

28/11/2023 

DATE DU CONSEIL : 

04/12/2023 

DATE D'AFFICHAGE : 

08/12/2023 
  
Conseillers en exercice : 35 
Délibération n°69/2023 à n°74/2023 
Présents :  29 
Votants :  34 

Délibérations n°75/2023 à 85/2023 
Présents :  30 
Votants :  34 

AR CONTROLE DE LEGALITE : 077-217703909-20231212-DEL85_2023b-DE
en date du 12/12/2023 ; REFERENCE ACTE : DEL85_2023b



AUTORISE Monsieur le Maire, ou son adjoint délégué, à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
 
INDIQUE qu’à la suite de cette procédure de concertation, les zones définies seront arrêtées 
par le référent préfectoral après avis du Comité régional de l’énergie et des Communes 
concernées. 
 

Pour Extrait Conforme en Mairie, le 04 décembre 2023, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Melun dans 
un délai de 2 mois à compter de son affichage. 
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       Signé électroniquement par :
       FRANCOIS BOUCHART
       Le 08/12/2023 à 15:32
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